
 

 

 

 

Reconnaissance de la deuxième Décennie internationale des personnes 

d'ascendance africaine (2025-2034) 

En reconnaissance de la deuxième Décennie internationale des personnes 

d'ascendance africaine, le SCFP Ontario rend hommage aux innombrables 

contributions apportées par les personnes d'origine et d'ascendance africaine à notre 

mouvement syndical, en reconnaissant les avantages durables qu'elles apportent à 

notre syndicat et à notre société, et en affirmant notre engagement à œuvrer pour la 

justice et les réparations.  

Le SCFP Ontario honore également l'histoire des ancêtres qui sont venus 

involontairement dans ce pays que nous appelons le Canada. Nous reconnaissons la 

complicité de ce pays dans la traite atlantique des esclaves et l'héritage de l'esclavage 

qui continue d'avoir un impact sur les communautés Noires au Canada. 

Nous reconnaissons que l'existence de l'esclavage au Canada, du XVIe siècle à 1834, 

reste une source d'inégalités et d'injustices persistantes pour les personnes 

d'ascendance africaine. 

En tant que membres d'un syndicat progressiste, nous avons la responsabilité d'agir et 

d'œuvrer en faveur des réparations et de la justice. 

Nous nous engageons à agir pour soutenir les communautés Noires et à prendre part, 

en unité avec elles, à la recherche d'une justice réparatrice et à l'élimination des 

préjudices.  

Nous nous engageons à poursuivre le travail du Plan d'action organisationnel contre le 

racisme du SCFP Ontario. L'AROAP est un élément clé du travail que le SCFP Ontario 

entreprend avec l'intention d'assurer la pleine inclusion des personnes d'ascendance 

africaine dans notre syndicat.   

Nous continuerons à lutter contre le racisme anti Noir, la discrimination raciale, la 

xénophobie et toutes les autres formes d'oppression.  

Personne n'est libre tant que nous ne le sommes pas tous.  

Cette reconnaissance est basée en partie sur la reconnaissance ancestrale rédigée par Elsa Perez. 
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